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Le système de l’Internet soulève sans cesse 
de nouveaux enjeux tant sociaux que 
politiques et économiques. À différents 
degrés, l’extension progressive de la toile à 
l’ensemble des activités de la vie courante 
contribue à modifier les lieux de pouvoir 
nationaux et internationaux. D’après 
Jonathan Palfrey, professeur de droit à 
l’Université Harvard, ceci se traduirait 
notamment par la propension des États à 
vouloir accroître leur autorité et leur pouvoir 
de régulation sur l’Internet.1 En ce sens, alors 
que certains gouvernements tenteraient de 
contrôler le contenu politique, diffamatoire 
ou sexuel en ligne, les États-Unis auraient 
pour leur part orienté leur lutte virtuelle sur 
l’endiguement du vol d’identité par 
hameçonnage, des pourriels, ainsi que des 
jeux de hasard et d’argent (gambling) en 
ligne.2 Si la légitimité des deux premiers 
combats semble faire politiquement 
l’unanimité, la question des jeux de hasard et 
d’argent, dont les référents sont plutôt liés à 
la morale américaine qu’à la sauvegarde des 
droits civils, fait face à une dissidence 
idéologique de plus en plus importante.  

 

Le cas des jeux de hasard et 
d’argent en ligne 

Le développement Web des jeux de 
hasard en ligne est un phénomène 
relativement nouveau3, mais dont la 
croissance exponentielle suscite déjà une 
polémique complexe touchant autant des 
questions nationales et internationales telles 
que l’éthique, la santé publique et politique 
commerciale, mettant en lumière la 
nécessité de réglementer ce secteur 
d’activités.4 En effet, il s’agit là d’un enjeu 
économique moderne de plus en plus pesant, 
notamment en matière de concurrence 
globale, dont la légalité des activités, 
pouvant se diviser en trois principales 
branches, soit la loterie, le pari (wagering or 
betting) et le jeu de style casino (gaming)5, 
semble très difficile à baliser. Ainsi, à 
travers les nombreux débats portant sur les 
termes de pratique d’une éventuelle 
définition globale du « online gambling », 
seule la référence aux casinos virtuels n’a, à 
l’heure actuelle, trouvé consensus au sein de 
la communauté internationale.6 En effet, 
l’incapacité des acteurs politiques locaux7 et 
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internationaux de s’entendre sur une 
définition plus précise du marché en 
question aura pour effet d’accentuer le 
débat, déjà divisé en trois approches 
administratives dominantes8 : 

 
• L’approche « australienne », qui 

encourage un développement du marché des 
jeux de hasard virtuels encadré par l’octroi 
de licences, le respect d’une réglementation 
ferme et le paiement de taxes9; 

• L’approche « européenne », tendant 
vers la libéralisation progressive du secteur, 
en appliquant des contrôles et des 
limitations visant les ressortissants 
nationaux10; et 

• L’approche « américaine », qui bannit 
les jeux de hasard et d’argent sur l’Internet 
et milite en faveur de leur totale 
interdiction.11 

En ce qui concerne plus particulièrement 
la législation fédérale américaine, 
nonobstant les controverses internes sur la 
question, celle-ci affiche en effet, du moins 
jusqu’à maintenant, une tendance 
clairement prohibitive concernant les jeux de 
hasard et d’argent en ligne, et ce, depuis 
l’adoption du Wire Act12 de 1961.13 

Depuis 1996, l’approche américaine 
s’appuie sur l’idée que les activités liées aux 
jeux de hasard et d’argent en ligne sont 
illégales tant et aussi longtemps qu’elles ne 
font pas l’objet d’une réglementation 
publique particulière.14 Ainsi, plutôt que de 
chercher à définir les comportements 
illicites, les America’s online gambling laws 
(AOGL)15 reposent sur une présomption 
d’illégalité et stipulent davantage les 
exceptions légales au principe de 
l’interdiction totale. Stratégiquement, il 
s’agit donc de forcer les États (fédéraux et, 
indirectement, internationaux) à 
réglementer la prestation des services de 
jeux en ligne.  

 
Ceteris paribus, un enjeu central posé par 

l’essor d’un nouveau marché transnational 
de jeux de hasard et d’argent via l’Internet 
relève de la menace réelle qu’il constitue, en 
termes d’impacts économiques, pour le 
marché des casinos traditionnels16 
représentant une part non négligeable des 
économies locales américaines.17 En fait, 

selon l’économiste William Eadington, dont 
l’ouvrage de 1998 sur l’industrie des jeux de 
hasard en ligne fait office d’autorité en la 
matière, les coûts sociaux et politiques 
engendrés par ce type de jeux aux États-
Unis seraient négligeables par rapport aux 
importants gains que procure cette même 
industrie à l’économie américaine.18 
Nonobstant les questions de morale et de 
santé publique, le combat législatif que 
mènent les États-Unis depuis la fin des 
années 1990 concerne donc davantage 
l’enjeu de la régulation du commerce des 
services en ligne que les jeux de hasard en 
ligne stricto sensu.19 Cette priorité se dégage 
d’ailleurs singulièrement de l’évolution des 
AOGL depuis vingt ans et dont la plus 
récente illustration fût ratifiée en 2006 dans 
le Unlawful Internet Gambling Enforcement 
Act (UIGEA).20 

 
 

Le système normatif américain 

Bien qu’il lui soit vraisemblablement 
hétérogène, l’UIGEA, qui amende le Wire Act 
of 1961, fut adopté sous le signe de la 
controverse dans le cadre du Security and 
Accountability For Every Port Act of 2006 
(SAFE Act, amendant le USA Patriot Act).21 
Ayant pour effet d’octroyer un pouvoir 
résiduaire appréciable au fédéral sur 
l’Unlawful Internet Gambling22, l’UIGEA a 
ravivé les tensions concernant l’ensemble 
des AOGL et ce, tant au niveau national 
qu’international. Concrètement, la version 
définitive du texte de loi ne fut finalisée 
qu’en janvier 2009 et son application, bien 
qu’à portée rétroactive, ne serait en principe 
obligatoire qu’à partir de décembre de la 
même année.23 Cela dit, les chauds débats 
au cœur desquels l’Amendement se trouve, 
conjointement au récent remaniement 
administratif de la Maison Blanche, laissent 
planer l’hypothèse d’un changement de ton 
du Congrès d’ici-là, l’écho des contestations 
se faisant ouïr de plus en plus près du 
pouvoir. 

  
Au niveau national, les oppositions 

proviennent d’une part de la sphère 
financière et particulièrement des courtiers 
en bourse24 et de leurs intéressés, ceux-ci se 
voyant directement ciblés par l’UIGEA. Plus 
précisément, cet accord interdit aux 
entreprises américaines d’accepter les 
paiements, qualifiés de « transactions 
limitées », provenant du pari illicite en 
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ligne.25 La loi délègue également au 
Secrétariat du Trésor américain, en lien avec 
le Département de la Justice, la 
responsabilité d’établir des directives 
s’adressant aux différents systèmes de 
paiement (designated payment systems) tels 
que Western Union, MoneyGram et Paypal 
et ayant pour objectif de prévenir ou 
d’interdire le traitement de ce type de 
transaction. Sur ce point, les représentants 
des institutions financières touchées ont 
d’ailleurs réclamé que certains systèmes de 
paiement soient exemptés de la 
réglementation, rappelant que plusieurs 
dispositions de l’UIGEA sont sujettes à 
interprétation et soulignant l’absence d’une 
identification spécifique et explicite des 
entreprises visées ou exclues. 

 
 D’autre part, toujours au niveau 

national, les contestations concernant 
l’UIGEA émanent également des 
représentants de la société civile, qui 
multiplient les plaintes et revendications 
citoyennes,  notamment en vertu du Privacy 
Act of 200526 amendant le Freedom of 
Information Act (FOIA).27 Entre autres, les 
critiques citoyennes dénoncent le 
renforcement du pouvoir d’intrusion de 
Washington dans la vie privée des individus, 
ainsi que le manque de transparence 
concernant les conséquences qu’implique le 
maintien en place de l’Amendement de 2006, 
notamment sur le plan du commerce 
international. En ce sens, Louise L. 
Roseman, directrice de la Division des 
opérations bancaires et des systèmes de 
paiement à la Réserve fédérale américaine, 
s’inquiète du fait que certains systèmes de 
paiement, tels que les cartes de crédit et les 
paiements automatisés, se prêtent très mal à 
ce genre de contrôle transactionnel. Selon 
Roseman, l’application telle quelle de 
l’UIGEA impliquerait une intrusion 
draconienne de l’État dans les affaires 
privées des citoyen(ne)s, en plus d’exacerber 
les tensions entourant les AOGL à l’OMC.28 

 

La question de l’extraterritorialité 

Sur le plan international, l’enjeu 
fondamental soulevé par les AOGL relève de 
son effet extraterritorial. En fait, une des 
premières manifestations outremer de la 
régulation américaine relative aux TIC date 
de 1999, alors qu’une entreprise canadienne, 
iCraveTV, rediffusait en ligne des signaux 

télévisuels canadiens et américains. 
Nonobstant le fait que cette activité soit 
parfaitement légale au Canada, la 
compagnie a vu son site Web fermé après 
qu’un jugement américain l’ait déclaré 
coupable de violer le droit d’auteur aux 
États-Unis.  

 
Dans la même veine, un des problèmes 

majeurs posés par la mise en œuvre des 
AOGL relève du pouvoir d’ingérence 
américain dans les affaires internes d’États 
étrangers, sous-jacent au contrôle des 
transactions entre le système financier 
américain et les juridictions où les jeux de 
hasard et d’argent en ligne ne sont pas 
spécifiquement réglementés.29 De facto, 
l’UIGEA renforce la mainmise de la 
législation américaine sur plusieurs petites 
économies, forcées de se conformer aux 
exigences américaines à leurs dépens, et ce, 
à l’égard de toute entreprise susceptible de 
transiger avec une banque ou un système de 
paiement enregistré aux États-Unis. 

  
À l’inverse, l’application de la loi dans sa 

forme actuelle impliquerait le contrôle des 
paiements effectués par des ressortissants 
américains au compte d’une entreprise 
étrangère de jeux en ligne dans une banque 
étrangère. Selon la Réserve fédérale 
américaine, ces mesures, obligeant des États 
tiers à reconnaître l’illégalité de certaines 
formes de jeux, seraient abusives et auraient 
pour conséquence de déstabiliser les flux 
monétaires internationaux. Malgré tout, 
depuis sa signature en 2006, l’UIGEA n’a 
pas cédé à la controverse. Les nombreuses 
recommandations visant à nuancer sa portée 
restrictive proposées notamment par la 
Réserve fédérale et le Secrétariat du Trésor 
américains sont donc pour l’heure restées 
lettres mortes, bien que représentant, aux 
yeux de ces experts, des ajustements 
nécessaires pour préserver l’économie 
nationale et satisfaire aux normes 
internationales.30 

 
 

Une source de tension multilatérale 

En effet, sur la scène internationale, les 
AOGL sont sur la sellette de l’OMC depuis 
2003 relativement à un différend opposant 
les États-Unis et Antigua-et-Barbuda (ci-
après « Antigua »). Au sein de cette affaire, 
l’Administration américaine fut en première 
instance (Groupe spécial de l’Organe de 
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règlement des différends (ORD)) frappée 
d’une sanction exemplaire (2004) en vertu de 
l’Accord général sur le commerce des services 
(AGCS). Or, ces gains d’Antigua furent pour 
l’essentiel perdus en appel en 2007, n’ayant 
obtenu au final qu’une compensation 
annuelle de 21 millions $ É.-U. (sous la 
forme d’une autorisation de suspendre des 
obligations au titre de l’AGCS) sur les 3,4434 
milliards $ É.-U. réclamés.  

 
En premier lieu, l’Organe d’appel a 

corroboré la décision de 2004 du Groupe 
spécial de rejeter l’argument américain 
prétendant que le sous-secteur 10.D de 
l’AGCS intitulé « Other recreational services 
(except sporting) », au titre duquel fut 
déposée la plainte d’Antigua, ne comprend 
pas les activités liées au pari en ligne. 
Conséquemment, l’appel a confirmé qu’« en 
maintenant la Loi sur les communications 
par câble, la Loi sur les déplacements et la 
Loi sur les jeux illicites, les États-Unis 
agissent d'une manière incompatible avec 
leurs obligations au titre de l'article XVI:1  
et des alinéas a) et c) de l'article XVI:2 
[Accès aux marchés] ».31 L’Appel a cependant 
infirmé la décision du Groupe spécial de 
rejeter la défense américaine s’appuyant sur 
l’exception générale visant la protection de 
la moralité publique prévue à l’article XIV a) 
de l’AGCS32, jugeant les mesures entreprises 
par les États-Unis comme « nécessaires » 
dans les circonstances, à défaut d’une 
alternative « raisonnablement disponible ».33 
Le Groupe spécial, quant à lui, avait invalidé 
l’argument voulant que les jeux de hasard et 
d’argent sur l’Internet heurtent 
suffisamment la conscience des citoyen(ne)s 
américain(e)s pour justifier leur exclusion du 
champ d’application couvert par l’AGCS, 
dissidence d’ailleurs partagée par le 
Royaume-Uni lors de la première soumission 
d’Antigua à l’OMC.34 

 
C’est notamment en compensation des 

conséquences extraterritoriales de la 
législation américaine sur la micro-économie 
des Caraïbes que fut déposée la plainte 
d’Antigua, en 2003. Avant d’être déboutée en 
appel, l’affaire était souvent référencée au 
combat de David contre Goliath, le 
règlement apparaissant alors vital pour cet 
État, qui détient la plus large part du 
marché mondial des jeux de hasard en 
ligne.35 Nonobstant la validation de 
l’exception morale américaine, il reste 
qu’Antigua a pertinemment démontré qu’à 

partir de 1999, l’application des mesures de 
répression prévues par les AOGL contre des 
investisseurs transigeant par des 
institutions antiguaises et barbudiennes a 
contribué à l’effondrement de la situation 
économique nationale de ces petites 
Antilles.36 Les restrictions auxquelles 
Antigua a dû se plier pour éviter les 
sanctions de Washington dans un secteur 
qui fournissait environ 10 % du produit 
national brut (PNB)  total des deux îles, 
parallèlement à la libéralisation de 
l’industrie américaine de la carte de crédit, 
auront provoqué une diminution de 710 % 
des institutions fournissant des services de 
jeux en ligne, ainsi que la fermeture d’au 
moins 35 banques locales.37 Évidemment, 
cette conjoncture s’est traduite par de 
nombreuses pertes d’emplois ainsi qu’une 
baisse substantielle des revenus publics. 
Bien que l’OMC ait ultimement tranché que 
les effets des AOGL outre-mer constituaient 
effectivement une violation des règles du 
commerce international, l’Administration 
Bush est restée résolue à maintenir le cap 
sous le couvert de préoccupations éthiques.  

 
L’impasse des négociations de 2007 suite 

au refus de Washington de conformer les 
AOGL à l’article XVI de l’AGCS s’est donc 
soldée par le retrait des engagements 
américains concernant les services 
récréatifs.38 En contrepartie à ce repli, 
l’Article XXI.2(a) de l’Accord donne 
l’obligation au Membre qui modifie ses 
engagements de négocier des compensations 
avec tout Membre affecté par le retrait39, 
l’ORD a ainsi dûment autorisé l’usage, dans 
une certaine mesure, de sanctions 
commerciales contre les États-Unis. Dans les 
faits, ces négociations se sont traduites par 
la conclusion d’un accord commercial 
fortement controversé entre Washington et 
Bruxelles, auquel se sont joints d’autres 
États membres de l’OMC, notamment le 
Canada et le Japon. Sommairement, cette 
entente permettrait à l’Union européenne 
(UE) et ses coalisés d’accéder à une plus 
large partie du marché américain des 
services.  

 

Un dossier classé confidentiel… 

Par ailleurs, le 28 janvier 2008, le 
Représentant américain pour le commerce 
(USTR) débouta une demande citoyenne 
présentée par Ed Brayton, journaliste au 
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Center for Independent Media (CIM) devant 
le Tribunal du District de Columbia en vertu 
du Freedom of Information Act40 et 
réclamant la publication du texte intégral de 
l’accord américano-européen en question. 
Selon le USTR, les informations concernées 
sont dûment classées confidentielles pour 
des raisons relevant de la « sécurité 
nationale », conformément à l’Executive 
Order 12958. Un mois plus tard, Brayton 
contesta ce refus dans un Appel 
administratif soutenant que l’accès aux 
termes de l’entente ne relève point de la 
sécurité nationale ou de la politique 
étrangère, mais touche de facto des 
questions économiques purement 
intérieures, informations visées par le 
FOIA.41 

 
En effet, ce dédommagement multilatéral 

implique notamment l’inclusion de nouveaux 
secteurs du marché des services américains 
à l’AGCS, soit les « warehousing services, 
technical testing services, research and 
development services and postal services 
relating to outbound international letters ».42 
Cela dit, le 25 mars dernier, l’USTR rejeta 
l’appel, affirmant qu’en vertu de l’Executive 
Order 13292, certaines « informations 
gouvernementales étrangères » ne pouvaient 
être rendues publiques avant que l’OMC ne 
confirme celles qui seront maintenues sous 
le sceau de la confidentialité.43 Selon Public 
Citizen, une organisation américaine 
d’intérêt public responsable de la 
représentation des consommateurs 
américains face au gouvernement, il s’agit là 
d’une manœuvre politique de 

l’Administration Bush pour museler le débat 
public et le Congrès plutôt que d’une réelle 
préoccupation pour la sécurité nationale. La 
décision du USTR fut à ce titre qualifiée d’ 
« option nucléaire », ainsi que de manœuvre 
de « politique commerciale protectionniste » 
par la Safe and Secure Internet Gambling 
Initiative.44 

 
À titre d’alternative à l’UIGEA, le 

Congrès américain s’est d’ailleurs positionné 
en faveur de l’adoption de l’Internet 
Gambling Regulation and Enforcement Act 
(2007)45, proposé par le représentant Barney 
Frank, également Président du Comité de la 
Chambre des représentants sur les services 
financiers. Or, toujours au nom de la 
« sécurité nationale », le USTR a jusqu’à 
maintenant évacué cette recommandation 
du Congrès. À ce chapitre, M. Frank a 
récemment déclaré au Financial Times 
britannique vouloir réintroduire sa 
proposition dans les prochaines semaines 
afin qu’elle soit soumise au vote officiel du 
Congrès à l’heure de Barack Obama : « I 
expect an Obama DoJ to be less zealous 
about locking people up. These outrageous 
arrests in transit - they should be stopping 
that stuff. »46 Plus rassembleur que l’UIGEA, 
ce nouveau texte de loi permettrait aux 
États-Unis, selon le Commissaire européen 
au commerce Peter Mandelson, de se 
conformer raisonnablement à la 
réglementation de l’OMC, notamment en 
uniformisant le traitement des opérateurs de 
jeux de hasard en ligne américains et 
étrangers.47 Une enquête sur cette affaire est 
à ce titre en cours à Bruxelles.48 
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